
RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 567/2013 DE LA COMMISSION 

du 18 juin 2013 

rectifiant le règlement (CE) n o 1235/2008 portant modalités d’application du règlement (CE) 
n o 834/2007 du Conseil en ce qui concerne le régime d’importation de produits biologiques en 

provenance des pays tiers 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 
relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits 
biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n o 2092/91 ( 1 ), et 
notamment son article 33, paragraphes 2 et 3, et son article 38, 
point d), 

considérant ce qui suit: 

(1) L’annexe III du règlement (CE) n o 1235/2008 de la 
Commission ( 2 ) dresse la liste des pays tiers dont le 
système de production et les mesures de contrôle de la 
production biologique de produits agricoles sont 
reconnus comme équivalents à ceux définis dans le règle­
ment (CE) n o 834/2007. En ce qui concerne certains pays 
figurant dans cette annexe telle que modifiée par le règle­
ment d’exécution (UE) n o 508/2012 de la Commis­
sion ( 3 ), les adresses internet indiquées pour certains orga­
nismes de contrôle sont erronées ou ne fonctionnent 
plus. 

(2) L’annexe IV du règlement (CE) n o 1235/2008 dresse la 
liste des organismes et autorités de contrôle compétents 
pour effectuer des contrôles et délivrer des certificats 
dans les pays tiers aux fins de l’équivalence. En ce qui 
concerne certains organismes ou autorités de contrôle, le 
texte de ladite annexe telle que modifiée par le règlement 
d’exécution (UE) n o 508/2012 et par le règlement d’exé­
cution (UE) n o 125/2013 de la Commission ( 4 ) contient 
des erreurs concernant les catégories de produits indi­
quées pour certains pays tiers. 

(3) En outre, l’adresse internet de l’un des organismes de 
contrôle répertorié dans les annexes III et IV du règle­
ment (CE) n o 1235/2008 est inexacte. 

(4) Il convient dès lors de modifier les annexes III et IV du 
règlement (CE) n o 1235/2008 en conséquence. 

(5) Pour des raisons de sécurité juridique, les dispositions 
corrigées relatives à AGRECO R.F. GÖDERZ GmbH 
devraient s’appliquer à compter de la date d’application 
de l’annexe II du règlement d’exécution (UE) 
n o 508/2012, et les dispositions corrigées relatives à 
IMO-Control Sertifikasyon Tic. Ltd Ști et Organización 
Internacional Agropecuaria à compter de la date d’appli­
cation de l’annexe II du règlement d’exécution (UE) 
n o 125/2013. 

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité de réglementation chargé 
de la production biologique, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Le règlement (CE) n o 1235/2008 est rectifié comme suit: 

1) l’annexe III est modifiée conformément à l’annexe I du 
présent règlement; 

2) l’annexe IV est modifiée conformément à l’annexe II du 
présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

Toutefois, le point 1 de l’annexe II s’applique à compter du 1 er 
juillet 2012 et les points 3 et 4 de l’annexe II s’appliquent à 
compter du 1 er avril 2013. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 18 juin 2013. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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ANNEXE I 

L’annexe III du règlement (CE) n o 1235/2008 est modifiée comme suit: 

1) Au point 5 de la partie relative au Canada, la rubrique relative à CA-ORG-002 est remplacée par le texte suivant: 

«CA-ORG-002 British Columbia Association for Regenerative Agriculture 
(BCARA) 

www.certifiedorganic.bc.ca» 

2) Dans la partie relative au Costa Rica, le point 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Autorité compétente: Servicio Fitosanitario del Estado, Ministerio de Agricultura y Ganadería, www.sfe.go.cr». 

3) Le texte relatif à l’Inde est modifié comme suit: 

a) Le point 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Autorité compétente: Agricultural and Processed Food Export Development Authority APEDA, http://www. 
apeda.gov.in/apedawebsite/index.asp». 

b) Au point 5, les rubriques concernant IN-ORG-009, IN-ORG-011, IN-ORG-016, IN-ORG-019 et IN-ORG-021 sont 
remplacées par le texte suivant: 

«IN-ORG-009 ISCOP (Indian Society for Certification of Organic 
products) 

www.iscoporganiccertification.org 

IN-ORG-011 Natural Organic Certification Agro Pvt. Ltd. (NOCA Pvt. 
Ltd) 

www.nocaagro.com 

IN-ORG-016 Rajasthan Organic Certification Agency (ROCA) www.krishi.rajasthan.gov.in 

IN-ORG-019 TUV India Pvt. Ltd www.tuvindia.co.in 

IN-ORG-021 Madhya Pradesh State Organic Certification Agency 
(MPSOCA) 

www.mpkrishi.org» 

4) Au point 5 de la partie relative au Japon, la rubrique relative à JP-BIO-005 est remplacée par le texte suivant: 

«JP-BIO-005 Japan Organic & Natural Foods Association http://jona-japan.org/english/» 

5) Au point 5 de la partie relative à la Tunisie, la rubrique relative à TN-BIO-004 est remplacée par le texte suivant: 

«TN-BIO-004 Lacon www.lacon-institut.com» 

6) Au point 5 de la partie relative aux États-Unis, les rubriques concernant US-ORG-005, US-ORG-023, US-ORG-028 et 
US-ORG-055 sont remplacées par le texte suivant: 

«US-ORG-005 BIOAGRIcert http://www.bioagricert.org/english 

US-ORG-023 Maryland Department of Agriculture http://mda.maryland.gov/foodfeedquality/Pages/certified_md_ 
organic_farms.aspx 

US-ORG-028 Montana Department of Agriculture http://agr.mt.gov/agr/Producer/Organic/Info/index.html 

US-ORG-055 Texas Department of Agriculture http://www.texasagriculture.gov/regulatoryprograms/organics. 
aspx»
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ANNEXE II 

L’annexe IV du règlement (CE) n o 1235/2008 est modifiée comme suit: 

1) Au point 3 de la partie relative à AGRECO R.F. GÖDERZ GmbH, la rubrique relative au Ghana est remplacée par le 
texte suivant: 

«Ghana GH-BIO-151 x — — x — —» 

2) Dans la partie relative à BioAgriCert S.r.l., le point 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. Adresse internet: http://www.bioagricert.org/english/». 

3) Dans la partie relative à IMO-Control Sertifikasyon Tic. Ltd Ști, le point 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. Pays tiers, numéros de code et catégories de produits concernées: 

Pays tiers Numéro de code Catégorie de produits 

A B C D E F 

Turquie TR-BIO-158 x — — x — —» 

4) Au point 3 du texte relatif à Organización Internacional Agropecuaria, l’entrée relative à l’Argentine est remplacée par 
le texte suivant: 

«Argentine AR-BIO-110 — — x — — —»
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